
PREFET DE MAYOTTE 

Agence de Santé Océan Indien 

(ARS OI)

Délégation de l’île de Mayotte

Service de Lutte Anti Vectorielle

ARRETE N° 2019/ARS/1024 du 28 novembre 2019

portant application pour l’année 2019 de l’arrêté        

 déterminant une zone départementale de lutte contre les moustiques

LE PRÉFET DE MAYOTTE
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi  organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant  dispositions statutaires et  institutionnelles
relatives à l’outre-mer ;

VU la loi organique n°2010-1486 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.3114-5, L 3114-7 et R 3114-9 ;

VU la loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques, modifiée par l’article
72 de la loi 2004-1343 du 9 décembre 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée, relative à Mayotte ;

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

VU le décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 pris pour l’application de la loi n°64-1246 du 16 décembre
1964 relative à la lutte contre les moustiques, modifié par le décret n°2005-1763 du 30 décembre
2005 ;

VU le  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004-374 du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’état dans les régions et départements ; 

VU le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de M. Edgar PEREZ, sous-préfet, en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte;

VU le décret n°2019-258 du 29 mars 2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles ;

VU    le décret du 10 juillet 2019  portant nomination de M. Jean-François Colombet en qualité de préfet de 
Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU l’arrêté du 23 avril 1987 du ministre des affaires sociales et de l’emploi concernant la lutte contre les
maladies humaines transmises par des insectes pris en application de l’article L.18-1 du code de la
santé devenu article L.3114-5 de la santé publique ; 

VU l’arrêté préfectoral n°025 du 2 août 2006 portant publication du règlement sanitaire départemental ;






